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AXE 1 : PROTÉGER ET MIEUX GÉRER NOS RESSOURCES NATURELLES 
(eau, énergie) 

Objectif Global 2 : Protéger la ressource en eau 
 

Contribution aux 17 Objectifs de Développement Durable 
(forte         et modérée        ) 

 

 

 

 

 
 
 

 

Contribution aux 5 finalités du Développement Durable 
                                                     (forte        et modérée        )                               
Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  
Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  
Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  
Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  
Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 
 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  Commune d’Allinges  

Contexte Toutes les habitations d’Allinges ne sont pas raccordées au réseau 
collectif des eaux usées. En effet, 142 installations d’ANC sont recensées 
sur la commune soit 7.8% de la population.  
Suite aux contrôles des installations individuelles, assurés par les services 
de Thonon Agglomération (SPANC), certaines d’entre elles se sont 
révélées non conformes (majoritairement sans risque sanitaire). 

Objectif Diminuer le nombre d’installations non conformes 

Moyens Demande de suivi auprès des services compétents de Thonon 
Agglomération (SPANC)  
Sensibiliser les propriétaires à mettre aux normes leurs installations. Les 
informer des aides de l’Agence de l’Eau. 
 (voir avec le SPANC, qui peut aider les particuliers au montage des 
dossiers de subvention) 
Les travaux devront être faits par les propriétaires, Thonon agglomération 
n’ayant pas pris la compétence optionnelle de réhabilitation.  

Indicateurs de suivi Nombre d’installations mise en conformité 

 
 
 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre Communauté d’Agglomération 

Durée et/ou périodicité Continue  



Date de l’exécution effective 2020 

Partenaires et outils services compétents de Thonon Agglomération 
 

Coût de l’action 
Estimation du coût global Coût nul 

Coût pour la commune  

Aides et subventions  

 


